DEMANDE CONJOINTE DE DISSOLUTION

DE PACTE CIVIL DE SOLIDARITÉ
Prière de lire les indications 

avant de remplir le formulaire

LES REQUÉRANT(E)S

	Prénoms : 
	
	Prénoms : 

	Nom de famille : 
	
	Nom de famille : 

	N° national d’identité : 
	
	N° national d’identité : 

	Adresse : 
	
	Adresse : 

	Code postal : 
	Adresse postale : 
	
	Code postal : 
	Adresse postale : 


ENFANTS COMMUNS

	Portez ci-dessous vos enfants communs de moins de 18 ans et dont vous avez la garde conjointe

	Nom de l’enfant : 
	N° national d’identité : 

	Nom de l’enfant : 
	N° national d’identité :  

	Nom de l’enfant : 
	N° national d’identité : 

	Nom de l’enfant : 
	N° national d’identité : 


En cas d’enfants supplémentaires, les porter sous la mention « Requêtes diverses » de la page 2

DISSOLUTION DU PACTE CIVIL DE SOLIDARITÉ

	Nous demandons au Tribunal de première instance de prononcer la dissolution de notre pacte civil de solidarité.

	


   Cocher
La dissolution doit être précédée d’un délai de réflexion. (

 FORMCHECKBOX 


	La dissolution ne doit pas être précédée d’un délai de réflexion.(

 FORMCHECKBOX 



GARDE DES ENFANTS

	Garde commune (

	Remarque !

Si des parents ont la garde commune d’un enfant et que le tribunal prononce la dissolution du pacte civil de solidarité, l’enfant continue, après la dissolution, de rester à la garde des deux parents (garde commune) pour autant que les parents n’ai demandé au tribunal d’en décider autrement (garde séparé).




	Garde séparée ( (N’indiquer que les prénoms)

	
	aura seul(e) la garde de tous les enfants.

	
	aura seul(e) la garde de
	
	
	
	et de 

	
	aura seul(e) la garde de
	
	
	
	et de 


En cas d’enfants supplémentaires, les porter sous la mention « Requêtes diverses » de la page 2

Prière de tourner la page (
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REQUÊTES DIVERSES ET AUTRES QUESTIONS (
	


DROITS DE TIMBRE (
	Cocher



                                     Cocher
   FORMCHECKBOX 

 


     
 
         FORMTEXT 

     
 couronnes ont été versées sur le CCP        


Une fiche individuelle d’État civil à des fins de dissolution du pacte civil de solidarité ainsi qu’une attestation de lieu de domicile de chacun(e) des deux pacsé(e)s sont jointes en annexe.
SIGNATURES

	
	
	
	
	

	Lieu
	Date
	
	Lieu
	Date

	
	
	

	
	
	

	N° de téléphone (dans la journée) : 
	
	N° de téléphone (dans la journée) : 
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RENSEIGNEMENTS RELATIFS À CE FORMULAIRE 

GÉNÉRALITÉS

C’est au Tribunal de première instance qu’il incombe de prendre position sur la demande conjointe de dissolution du pacte civil de solidarité. À l’occasion de l’examen de cette demande, le tribunal peut être amené à prendre position sur d’autres questions en rapport direct avec la dissolution du pacte civil de solidarité. Ce formulaire ne doit être utilisé que par des pacsé(e)s d’accord sur la dissolution de leur pacte civil de solidarité et sur l’ensemble des questions dont les tribunal aura à connaître. (Pour de plus amples renseignements, se reporter à la brochure « Att skiljas när man har barn » (Se séparer lorsqu’on a des enfants), éditée par la Direction nationale de la santé et des affaires sociales. Vous la trouverez sur le site Internet : www.sos.se/FULLTEXT/9900-015/9900-015.pdf)

Les questions relatives à la garde et la résidence de l’enfant ainsi qu’au droit de visite peuvent – dans la mesure où les parents sont d’accord et que cet accord correspond à l'intérêt supérieur de l’enfant – être fixées au moyen d’un accord écrit signé par les deux parents et approuvé par la commission des affaires sociales. Les services sociaux (droit de la famille) ou le centre de consultation conjugale répondent aux questions qui se posent en matière de tels accords et disposent de formulaires spécifiques pour ce genre d’accords. 
Les questions concernant l’allocation de soutien familial sont du ressort de la Caisse de sécurité sociale. (Pour de plus amples renseignements, se reporter à la brochure « Underhållsstöd » (Allocation de soutien familial)). 
Il arrive souvent que les questions à régler lors de la dissolution d’un pacte civil de solidarité sont si compliquées qu’elles nécessitent l’obtention des conseils d’un avocat ou d’un autre juriste. Ce dernier peut, moyennant paiement, vous fournir des conseils et des renseignements sur la législation en vigueur. La possibilité d’obtenir une aide juridictionnelle dans les affaires relevant du droit de la famille est limitée. L’obtention d’une aide juridictionnelle suppose, dans de tels cas, l'existence de raisons particulières.

À la page 1 figurent des questions sur la dissolution du pacte civil de solidarité et la garde dont le tribunal à toujours à connaître dans le cas d’une demande conjointe de dissolution d'un pacte civil de solidarité. 

L’intérêt supérieur de l’enfant est toujours prépondérant dans l’ensemble des décisions concernant la garde, la résidence et le droit de visite. Dans l’établissement de ce qui est l’intérêt supérieur de l’enfant, il est tenu tout particulièrement compte des besoins de l'enfant en matière de contacts bons et étroits avec ses deux parents. Le volonté de l’enfant est, compte tenu de son âge et de sa maturité, également prise en compte. 

À la page 2 sont formulées les requêtes diverses et autres questions : il peut s'agir du droit de visite, de la résidence de l’enfant, de l’obligation alimentaire, du droit à continuer de résider dans le logement commun, des règles en vigueur pendant le délai de réflexion (Voir ci-dessous).

La demande doit être signée par vous deux.

Votre demande devra être accompagnée de vos deux fiches d’état civil pour dissolution de pacte civil de solidarité, que vous demandez au bureau des autorités fiscales du lieu où vous êtes inscrit(e) à l’état civil. Elle doit avoir été établie dans les trois mois. 

Une fois la demande remplie, vous l’adressez au Tribunal de première instance du lieu de résidence de l’un(e) de vous deux. On entend en général par lieu de résidence, le lieu où l’un(e) de vous deux était enregistré(e) à l’état civil le 1er novembre de l’année précédant la déposition de la demande. Si aucun(e) de vous deux ne résident régulièrement en Suède, la demande devra être adressée au Tribunal de première instance de Stockholm. En cas de pacte civil de solidarité à caractère international, des règles particulières doivent être appliquées quant à la compétence d’un tribunal suédois à statuer sur une demande de dissolution de pacte civil de solidarité.   

COMMENT REMPLIR LE FORMULAIRE

DISSOLUTION DE PACTE CIVIL DE SOLIDARITÉ
(
Dissolution de pacte civil de solidarité après délai de réflexion
 Le Tribunal de première instance ne peut prononcer la dissolution du  pacte civil de solidarité  qu’à l’issue d’un délai de réflexion de six mois                                       

*
si l’un(e) de vous vit de manière régulière avec un (plusieurs) de vos enfants de moins de 16 ans et en a la garde 

*
si les deux partenaires demandent un délai de préavis

Une fois la demande déposée, vous recevrez un avis du Tribunal de première instance dans lequel sera indiquée la date à partir de laquelle court le délai de préavis, les dates entre lesquelles vous serez habilité(e) à introduire votre recours et le numéro d’instance attribué par le tribunal. 
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En introduisant votre recours, vous confirmez que vous avez l’intention de dissoudre votre pacte civil de solidarité. Ce recours peut être fait par écrit sur un document où apparaît que vous avez toujours l'intention de dissoudre votre pacte civil de solidarité. Aucun formulaire particulier n'existant, vous rédigez ce recours sur une feuille de papier habituelle. Vous y mentionnez que vous souhaitez introduire votre recours en dissolution du pacte civil de solidarité et y indiquez le numéro de l’instance. Si vous introduisez un recours, vous devez y joindre de nouvelles fiches d’état civil pour vous deux. Si aucun(e) de vous deux n’introduit de recours dans l’année suivant la date d’entrée en vigueur du délai de préavis, le tribunal clôt l’affaire et vous continuez d’être pacsé(e)s.

(
Dissolution de pacte civil de solidarité sans délai de réflexion
Le Tribunal de première instance peut prononcer la dissolution du pacte civil de solidarité sans délai de réflexion

*
si aucun(e) de vous ne vit de manière régulière avec un (plusieurs) de vos enfants de moins de 16 ans 

*
si vous avez vécu séparément depuis au moins deux ans, que vous ayez ou non un (plusieurs) enfant(s) de moins de 16 ans

Vous devez, si vous avez vécu séparément depuis au moins deux ans, pouvoir en faire la preuve. Ceci peut être fait en demandant par exemple un extrait du registre de l’état civil.

GARDE
(
Garde conjointe
Des pacsé(e)s ont en règle générale la garde conjointe de leur(s) enfant(s). En cas de dissolution du pacte civil de solidarité, la garde de cet (ces) enfant(s) continuera d’incomber de manière conjointe aux ancien(ne)s pacsé(e)s, sauf  si le tribunal – suite à une demande des pacsé(e)s – en décide autrement. 

(
Garde unique et entière
À la dissolution de leur pacte civil de solidarité, des pacsé(e)s peuvent convenir que seul(e) l’un(e) d’eux (d’elles) aura la garde d’un ou de plusieurs enfant(s), si ces derniers n’ont pas 18 ans. Si vous êtes d’accord pour que, dorénavant, seul(e) l’un(e) de vous ait la garde de (des) enfant(s), vous devez le mentionner. Souhaitez vous que, concernant la garde, une décision soit prise pour la période s’écoulant d’ici la date à laquelle la question sera réglée par jugement ou décision de justice ayant force de loi, ou bien par accord sur la question conclu par les pacsé(e)s et accepté par la commission des affaires sociales (décision provisoire), vous devez le mentionner de manière spécifique. Vous pouvez le faire sous la mention « Requêtes diverses et autres questions » de la page 2 du formulaire.

Vous pouvez toujours vous mettre en rapport avec les services sociaux (droit de la famille) de votre commune pour ce qui touche la garde, la résidence et le droit de visite. Vous pouvez également vous adresser à un avocat ou à un juriste.

(
REQUÊTES DIVERSES ET AUTRES QUESTIONS
Résidence de l’enfant

Si les pacsé(e)s en ont la garde conjointe, le Tribunal de première instance peut décider du parent chez lequel l'enfant résidera. Une requête en ce sens peut être formulée sur cette demande. L'intérêt supérieur de l’enfant sera sur ce point déterminant. Les parents peuvent également, avec l’assentiment de la commission des affaires sociales, convenir par écrit du lieu où l’enfant résidera (Voir ci-dessus). 

Souhaitez vous que, concernant la résidence, une décision soit prise pour la période s’écoulant d’ici la date à laquelle la question sera réglée par jugement ou décision de justice ayant force de loi, ou bien par accord sur la question conclu par les parents et accepté par la commission des affaires sociales (décision provisoire), vous devez le mentionner de manière spécifique dans le formulaire.

Droit de visite et questions annexes

Le Tribunal de première instance peut prendre, en matière de droit de visite, une décision conforme à l'intérêt supérieur de l'enfant. Une requête en ce sens peut être formulée sur cette demande. Les parents de l’enfant doivent ensemble veiller à ce que soit satisfait le besoin de contact de l’enfant avec le parent chez lequel il ne réside pas. Les parents peuvent, bien sûr, convenir eux-mêmes de la manière dont le droit de visite s’exercera. Ils peuvent également, avec l’assentiment de la commission des affaires sociales, convenir par écrit de la manière dont le droit de visite s’exercera (Voir ci‑dessus).

Si vous souhaitez que le Tribunal de première instance décide de la manière dont le droit de visite s’exercera, vous devez indiquer le nom de la personne appelée à exercer ce droit et les dates auxquelles le(s) enfant(s) rencontrera (rencontreront) son (leur) parent. Les périodes (année, date et heure) auxquelles pourra s’exercer le droit de visite doivent être indiquées de manière aussi claire que possible pour éviter toute ambiguïté sur la façon dont l’accord doit être interprété. Par exemple « Du (date, jour ouvrable ou férié) … au (date, jour ouvrable ou férié) … », « deux semaines pendant la période … », etc…

Souhaitez vous que, concernant le droit de visite, une décision soit prise pour la période s’écoulant d’ici la date à laquelle la question sera fixée par jugement ou décision de justice ayant force de loi, ou bien par accord sur la question conclu par les parents et accepté par la commission des affaires sociales (décision provisoire), vous devez le mentionner 
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de manière spécifique dans le formulaire.

Le Tribunal de première instance peut également, dans la mesure où l’enfant ne réside que chez l’un de ses parents, décider que l’autre participe, dans des proportions raisonnables, aux dépenses de transport induites par l’exercice du droit de visite. Une requête en ce sens peut être formulée sur cette demande. Les parents peuvent bien sûr régler la question des frais induits par le droit de visite par voie d’accord. Les communes ont établi un formulaire à cette fin.  

Pension alimentaire à l’enfant

Tout parent est tenu de contribuer, en fonction de ses moyens, à l’entretien de ses enfants. Lorsqu’un enfant ne réside que chez l’un de ses parents, l’autre est en règle générale tenu de contribuer à l’entretien de l’enfant par le versement d’une pension alimentaire. Vous pouvez, en tant que parents, convenir du montant de cette pension alimentaire. Si vous n’y parvenez pas, ce montant sera fixé par jugement. Le calcul du montant de la pension alimentaire est cependant compliqué. Il peut donc être judicieux de se mettre en contact avec un avocat ou un juriste si vous souhaitez voir établi le montant de la pension alimentaire par voie de jugement.  

Aux règles concernant la pension alimentaire viennent s’ajouter celles de l’allocation de soutien familial. Après demande et dans la mesure où les conditions posées sont remplies, est versée par la Caisse d’allocations familiales une allocation de soutien familial aux enfants habitant soit de manière régulière chez l’un de ses parents, soit en résidence alternée. Le parent ne vivant pas avec l’enfant est en règle générale tenu de rembourser à l’État, et ce en tout ou partie, le montant de l’allocation de soutien familial versé. Conformément aux dispositions relatives à l’allocation de soutien familial, la personne tenue de rembourser est, en matière d’entretien, considérée remplir ses obligations financières en versant une somme correspondant au montant versé sous forme d'allocation de soutien familial.

Droit de continuer à résider dans le logement commun (droit à se maintenir dans les lieux)

À la dissolution de leur pacte civil de solidarité, les pacsé(e)s peuvent eux-mêmes (elles‑mêmes)  décider de celui (celle) qui aura droit de continuer d’habiter dans leur logement commun. Cet accord est valable jusqu’à la date du partage des biens des pacsé(e)s. Si vous êtes d’accord pour que l’un(e) d’entre vous continue de résider dans le logement commun et souhaitez voir le tribunal connaître de la question, vous devez indiquer lequel de vous deux disposera du droit à se maintenir dans les lieux. 

Décision provisoire

Le Tribunal de première instance peut, en matière de garde, résidence, droit de visite et droit à se maintenir dans les lieux, prendre une décision valable jusqu'à ce que la question ait été réglée par jugement ou décision ayant acquis force de loi ou – pour ce qui concerne la garde, la résidence et le droit de visite – jusqu'à ce qu’un accord ait été conclu entre les parents et accepté par la commission des affaires sociales. Si vous souhaitez que le Tribunal de première instance prenne une décision en ce sens, vous devez le demander de manière spécifique dans le formulaire (Voir ci‑dessus).

Dans la mesure où aucune partie n’en fait appel, un jugement acquiert force de loi trois semaines après avoir été rendu, Un accord accepté par la commission des affaires sociales est valable à compter de l'acceptation.

Si la situation se modifiait au cours du délai de réflexion, vous pouvez demander au Tribunal de première instance de modifier la décision provisoire sur le ou les points sujets à transformation. 

Annulation
Si vous changez d’avis et ne souhaitez plus dissoudre votre pacte civil de solidarité, vous pouvez annuler votre demande en adressant au Tribunal de première instance une lettre signée par les deux parties. Ce dernier clora l’affaire et vous continuerez de vivre sous le régime du pacte civil de solidarité. Vous pouvez, au cas où ce formulaire ne serait pas clair, vous mettre en contact avec le Tribunal de première instance pour de plus amples renseignements. 

(
DROITS DE TIMBRE
Vous devez verser des droits de timbre (actuellement de 450 couronnes suédoises) sur le compte du Tribunal de première instance destiné au versement de ces droits. Au moment de remplir l'avis de versement, vous devez indiquer vos noms et numéros nationaux d’identité. Le tribunal vous fournira des renseignements sur le montant à verser et sur le numéro du compte à utiliser. Ces droits ne sont versés que pour la demande et n’ont pas besoin d’être reversés pour le recours faisant suite à la demande antérieure.
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À remplir par le Tribunal de première instance











